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La sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne sonne un air de désunion. 
Désunion du Royaume-Uni avec l’Union, mais déjà, ondes de choc multiples 
de désunions programmées ou redoutées. Pourtant les temps du référendum, 
négatif, et de la sortie, au temps procédural et politique encore incertain, ne 
sont pas identiques. Derrière un référendum se cache une série de données 
juridiques qui créent indubitablement des embûches, voire des hypothèques 
à la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne.

Ainsi se lit le point 6 de la Déclaration du 
29 juin des 27 États membres de l’Union, 
réunis sans le Royaume-Uni  : «  L’Union 
européenne constitue une réalisation his-
torique en termes de paix, de prospérité 
et de sécurité sur le continent européen, 
et elle reste notre cadre commun. Dans le 
même temps, de nombreuses personnes 
font part de leur mécontentement à 
l’égard de la situation actuelle, aussi bien 
au niveau européen qu’au niveau natio-
nal. Les Européens attendent davantage 
de nous pour ce qui est d’assurer la sécu-
rité, de générer des emplois et de la crois-
sance et de donner l’espoir d’un avenir 
meilleur. Nous devons répondre à cette 
attente, d’une façon qui nous unit, en 
particulier dans l’intérêt des jeunes  ». La 
volonté politique de poursuivre l’Europe 
malgré le « Brexit » se voit ainsi solennel-
lement affirmée.

Le Royaume-Uni a souverainement déci-
dé de sortir de l’Union européenne. Cette 
formule, que les medias répètent à l’envi 
depuis le référendum du 23  juin 2016, 
appelle une série de précisions. Le Brexit, 
puisque c’est l’expression consacrée, cor-
respond ainsi à la sortie de l’Union euro-
péenne du Royaume-Uni.
Le gouvernement en place au Royaume-
Uni a décidé de soumettre l’appartenance 
de son pays à l’Union européenne. Ce réfé-
rendum était annoncé de longue date, par 
un gouvernement, partisan du maintien 
dans l’Union, en vue de renforcer l’assise 
démocratique de son appartenance euro-
péenne. Les tractations et négociations 
préalables ont été nombreuses afin de 
préparer dans les meilleures conditions 
possibles la consultation populaire.
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